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Infos pour Cartes de Mobilité 

Les infos de mobilité suivantes doivent apparaître sur une carte afin qu’elle puisse être certifiée. Une distinction est 
faite entre informations obligatoires et volontaires :  
 

Transports publics Obligatoire Observations Symbole (exemple) 
 

Réseau TC local avec 
arrêts et numéros de ligne 

X Pour plus de clarté le réseau (arrêts et numéros de 
ligne) peut être signalé sur un plan schématique 
placé soit au dos soit à côté de la carte principale.  

Station / Gare X Le nom de la station doit aussi figurer dans le 
champ du symbole. 
 

 

Olten 
Tronçons trains régionaux 
/ S-Bahn 

X  
 

Rails X  
 

Débarcadères X  

 

Itinéraires pour bateau   

 

Téléphérique (touristique) X  

 

Points de vente, guichets 
TC 

  

 

Mobilité piétonne    

Zones piétonnes X  
 

Zones de rencontres   
 

WC publics   

 

WC pour handicapés   

 

Chemins pédestres   

 

Connexions piétonnes 
attractives  

   

Trafic vélo    

Stations vélos, surveillées X  

 

Points de location vélos 
 

X  

 

Lieux de réparation vélos 
 

X  

 

Parkings vélos importants X  

 

Itinéraires vélo (urbain) 
 

  
 

Itinéraires vélo (tourisme)  Par exemple réseau Véloland Suisse ou routes 
régionales de type „Herzroute“ 

 

Lieux d’infos itinéraires vélo    
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Trafic automobile 
 

   

Stations Car Sharing (ex.: 
Mobility) 
 

X  

 

Park and Ride X  

 

Parkings bus tourisme 
 

X  

 

Stations covoiturage/ 
auto-stop 
 

X  

 

Location de voitures   

 

Stations Taxi 
 

  

 

Stations à gas 
Stations solaires   

  

 

Autres Mobilité    

Information (touristique) X  
 

Centrale mobilité X  

 

 
Les symboles doivent être le plus possible à la portée de tous et spécifiés dans une légende. S’il n'y a pas de symboles, les points 
doivent être numérotés et énoncés dans une liste. En plus, les numéros de téléphone suivants (pour autant qu’ils existent au sein de 
la municipalité) doivent être mentionnés sur la carte: Numéros en cas d'urgence, centrale de mobilité, station vélos, services de 
livraison à domicile, courrier vélo. Le certificat d'essai est illustré au frontispice de la carte. Il doit être haut d’au moins 3.5 cm et ne 
peut pas être déformé. 
 
Exemple d’une légende de Mobilité:  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


